République Française – Département des Hautes-Pyrénées

Commune d’Argelès-Gazost

REUNION DU 2 JUIN 2010

PROCES-VERBAL
---

L’an deux mille dix, et le deux du mois de juin à vingt et une heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, à la Mairie d’ARGELES-GAZOST, et sous la présidence de Monsieur Francis Cazenavette, Maire.

Etaient présents :
Monsieur Francis CAZENAVETTE, Maire,
Messieurs Patrick BERGUGNAT, Pierre HECHES, Dominique ROUX, Pascal HAURINE, Roger MOUNARD et Madame Françoise PAULY, Adjoints,
Mesdames et Messieurs : Laurence BOILEAU, Marie-Bernard COMA, Christophe MENGELLE, Jean-Luc NOGARO, Jean-Pierre CASTERA, Jean MIROULET, Porfirio FERNANDES, Cathy ABADIE, Patrick DUTEMPLE, Marie-Josée LASPRESES, Philippe MYLORD, Aimé HADDAD, Hugues de ROQUETTE-BUISSON, Conseillers Municipaux,
lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L. 2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Absents excusés : 

Monsieur Pierre GRAZIADEI, Madame Marie-Louise LASNIER, et Monsieur Romain DUPUY.                      

Pouvoir a été donné : 

Par Monsieur Pierre GRAZIADEI à Monsieur Christophe MENGELLE
Par Monsieur Romain DUPUY à Monsieur Porfirio FERNANDES
Ouverture de la séance

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du conseil.

Désignation du secrétaire de séance

Monsieur Jean MIROULET est désigné pour remplir ces fonctions.

Afin que le Conseil Municipal procède au vote des comptes administratifs 2009, Monsieur Francis CAZENAVETTE, Maire, quitte la salle du Conseil Municipal.

QUESTION N°1 : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 : CAISSE DES ECOLES
Rapporteur : Monsieur Hugues de Roquette-Buisson, conseiller municipal délégué aux finances.

Monsieur de Roquette-Buisson rappelle que la Caisse des Ecoles n’a plus de raison d’exister depuis le transfert de la compétence scolaire à la Communauté de Communes. Cependant, la clôture de ce budget annexe n’a jamais été formalisée. Or, ce budget présentait, depuis le transfert de compétence, un résultat excédentaire reporté de 3 172.80 € en section de fonctionnement.

Aucun budget primitif n’ayant été voté ;
Constatant les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Reconnaissant la sincérité des restes à réaliser ;

Monsieur de Roquette-Buisson propose au Conseil Municipal d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés précédemment et, afin de régulariser cette situation, il propose également de dissoudre le budget de la Caisse des Ecoles et d’affecter les résultats définitifs arrêtés au résultat 2009 du budget principal.

Après avoir entendu l’exposé de M. de Roquette-Buisson, et en avoir dûment délibéré , le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

· d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés précédemment ;

· de dissoudre le budget de la Caisse des Ecoles ;

· et d’affecter les résultats définitifs arrêtés au résultat 2009 du budget principal.

QUESTION N°2 : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 : Budget Principal

Rapporteur : Monsieur Hugues de Roquette-Buisson, conseiller municipal délégué aux finances.

Monsieur de Roquette-Buisson rappelle les composantes principales du budget primitif et des décisions modificatives votées pour l’année 2009 : 

Section de fonctionnement : 

· Dépenses prévisionnelles : 3 207 260 €

· Recettes prévisionnelles : 3 207 260 € dont 456 100 € de résultat de fonctionnement reporté de l’année 2008

Section d’investissement : 

· Dépenses prévisionnelles : 2 927 487 € dont 500 737 € de résultat d’investissement reporté de l’année 2008

· Recettes prévisionnelles : 2 927 487 € 

Le compte administratif 2009 fait apparaître les éléments d’exécution suivants : 

Section de fonctionnement : 
· Dépenses réalisées : 2 427 189.87 €

· Recettes réalisées :   2 841 556.78 € 

Section d’investissement : 

· Dépenses réalisées : 1 574 092.93 €

· Recettes réalisées :   1 678 692.61 € 

Et peut se résumer ainsi : 

	LIBELLE
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT
	ENSEMBLE

	
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents

	Résultats reportés 2008 : 

Part affectée à l’investissement exercice 2009 :

Opérations de l’exercice :
	2 427 189.87
	956 872.97

- 500 736.35

2 841 556.78
	500 736.35

1 574 092.93
	1 678 692.61
	500 736.35
4 001 282.80
	456 136.62

4 520 249.39

	TOTAUX
	2 427 189.87
	3 297 693.34
	2 074 829.28
	1 678 692.61
	4 958 155.77
	5 020 985.74

	Résultats de clôture : 
	
	870 503.53
	396 136.67
	0.00
	
	474 366.86

	Restes à réaliser :

Résultat Caisse des Ecoles :
	
	0.00

3 172.80
	592 711.15

0.00
	347 093.00

00.00
	592 711.15

0.00
	347 093.00

3 172.80

	TOTAUX CUMULES : 
	2 427 189.87
	3 300 866.14
	2 667 540.43
	2 025 785.61
	5 094 730.30
	5 326 651.75

	RESULTATS DEFINITIFS
	
	873 676.27
	641 754.82
	
	
	231 921.45


Constatant les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Reconnaissant la sincérité des restes à réaliser ;

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur de Roquette-Buisson et en avoir dûment délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés précédemment.

QUESTION N°3 : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 : Budget THERMAL

Rapporteur : Monsieur Hugues de Roquette-Buisson, conseiller municipal délégué aux finances.

Monsieur de Roquette-Buisson rappelle les composantes principales du budget primitif et des décisions modificatives votées pour l’année 2009 : 

Section de fonctionnement : 

· Dépenses prévisionnelles : 955 836.00€

· Recettes prévisionnelles : 955 836.00 € dont 120 839.00 € de résultat de fonctionnement reporté de l’année 2008

Section d’investissement : 

· Dépenses prévisionnelles : 1 618 673.00 € 
· Recettes prévisionnelles : 1 618 673.00 € dont 57 835.00 € de résultat d’investissement reporté de l’année 2008
Le compte administratif 2009 fait apparaître les éléments d’exécution suivants : 

Section de fonctionnement : 
· Dépenses réalisées : 845 444.85 €

· Recettes réalisées :   742 218.90 € 

Section d’investissement : 

· Dépenses réalisées : 630 451.26 €

· Recettes réalisées :   385 312.01 € 

Et peut se résumer ainsi : 

	LIBELLE
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT
	ENSEMBLE

	
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents

	Résultats reportés 2008 : 

Part affectée à l’investissement exercice 2009 :

Opérations de l’exercice :
	845 444.85
	120 839.00
742 218.90
	630 451.26
	57 835.00
385 312.01
	1 587 663.75
	178 674.00
1 127 530.91

	TOTAUX
	845 444.85
	863 057.90
	630 451.26
	443 147.01
	1 475 896.11
	1 306 204.91

	Résultats de clôture : 
	
	17 613.05
	187 304.25
	
	169 691.20
	

	Restes à réaliser :
	0.00
	0.00
	71 269.00
	271 500.00
	71 269.00
	271 500.00

	TOTAUX CUMULES : 
	845 444.85
	863 057.90
	701 720.26
	714 647.01
	1 547 165.11
	1 577 704.91

	RESULTATS DEFINITIFS
	
	17 613.05
	
	12 926.75
	
	30 539.80


Constatant les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Reconnaissant la sincérité des restes à réaliser ;

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur de Roquette-Buisson et en avoir dûment délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés précédemment.

QUESTION N°4 : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 : Budget de l’ASSAINISSEMENT

Rapporteur : Monsieur Hugues de Roquette-Buisson, conseiller municipal délégué aux finances.

Monsieur de Roquette-Buisson rappelle les composantes principales du budget primitif et des décisions modificatives votées pour l’année 2009 : 

Section de fonctionnement : 

· Dépenses prévisionnelles : 356 200.00€ dont 571.96 € de résultat de fonctionnement reporté de l’année 2008
· Recettes prévisionnelles : 356 200.00 € 

Section d’investissement : 

· Dépenses prévisionnelles : 916 520.00 € dont 681 591.60 € de résultat d’investissement reporté de l’année 2008

· Recettes prévisionnelles : 916 520.00 € 

Le compte administratif 2009 fait apparaître les éléments d’exécution suivants : 

Section de fonctionnement : 
· Dépenses réalisées : 298 740.10 €

· Recettes réalisées :  111 462.23 € 

Section d’investissement : 

· Dépenses réalisées : 151 727.37 €

· Recettes réalisées :   798 379.02 € 

Et peut se résumer ainsi : 

	LIBELLE
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT
	ENSEMBLE

	
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents

	Résultats reportés 2008 :

Part affectée à l’investissement exercice 2009 :

Opérations de l’exercice :
	571.96
298 740.10
	111 462.23
	681 591.60
151 727.37
	798 379.02
	682 163.56
450 467.47
	

	TOTAUX
	299 312.06
	111 462.23
	833 318.97
	798 379.02
	1 132 631.03
	909 841.25

	Résultats de clôture : 
	187 849.83
	
	34 939.95
	
	222 789.78
	

	Restes à réaliser :
	0.00
	0.00
	0.00
	0.00
	0.00
	0.00

	TOTAUX CUMULES : 
	187 849.83
	
	34 939.95
	
	222 789.78
	

	RESULTATS DEFINITIFS
	187 849.83
	
	34 939.95
	
	222 789.78
	


Constatant les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Reconnaissant la sincérité des restes à réaliser ;

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur de Roquette-Buisson et en avoir dûment délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés précédemment.

QUESTION N°6 : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 : Budget de l’EAU
Rapporteur : Monsieur Hugues de Roquette-Buisson, conseiller municipal délégué aux finances.

Monsieur de Roquette-Buisson rappelle les composantes principales du budget primitif et des décisions modificatives votées pour l’année 2009 : 

Section de fonctionnement : 

· Dépenses prévisionnelles : 574 300.00€

· Recettes prévisionnelles : 574 300.00 € dont 32 697.11 € de résultat de fonctionnement reporté de l’année 2008

Section d’investissement : 

· Dépenses prévisionnelles : 188 200.00 € 
· Recettes prévisionnelles : 188 200.00 € dont 47 058.38 € de résultat d’investissement reporté de l’année 2008
Le compte administratif 2009 fait apparaître les éléments d’exécution suivants : 

Section de fonctionnement : 
· Dépenses réalisées : 351 006.31 €

· Recettes réalisées :  322 684.69 € 

Section d’investissement : 

· Dépenses réalisées : 95 194.54 €

· Recettes réalisées :  13 875.32 € 

Et peut se résumer ainsi : 

	LIBELLE
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT
	ENSEMBLE

	
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes

ou

Excédents

	Résultats reportés 2008 : 

Part affectée à l’investissement exercice 2009 :

Opérations de l’exercice :
	351 006.31
	32 697.11
322 684.69
	95 194.54
	47 058.38

13 875.32
	446 200.85
	79 755.49

336 560.01

	TOTAUX
	351 006.31
	355 381.80
	95 194.54
	60 933.70
	446 200.85
	416 315.50

	Résultats de clôture : 
	
	4 375.49
	34 260.84
	
	34 260.84
	4 375.49

	Restes à réaliser :
	0.00
	0.00
	22 818.00
	47 500.00
	
	

	TOTAUX CUMULES : 
	351 006.31
	355 381.80
	118 012.54
	108 433.70
	469 018.85
	463 815.50

	RESULTATS DEFINITIFS
	
	4 375.49
	9 578.84
	
	5 203.35
	


Constatant les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Reconnaissant la sincérité des restes à réaliser ;

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur de Roquette-Buisson et en avoir dûment délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés précédemment.

Monsieur le Maire rejoint la salle du Conseil. 

Question n°6 : Approbation des comptes de gestion 2009
Rapporteur : Monsieur Francis CAZENAVETTE, Maire.
Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2009 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif et l’état des restes à réaliser ;

Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l’exercice 2009, tant pour le budget principal que pour les budgets annexes ;

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, y compris celles relatives à la journée complémentaire ;

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2009 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ;

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Le Conseil Municipal déclare, à l’unanimité, que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2009 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Question n°7 : affectation Définitive des résultats

Rapporteur : Monsieur Hugues de Roquette-Buisson, conseiller municipal délégué aux finances.

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur de Roquette-Buisson, et après en avoir dûment délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de statuer sur l’affectation des résultats de l’exercice 2009 pour chacun des budgets suivants :

Budget principal :


Excédent global de fonctionnement : 873 676.33€


Déficit d’investissement : 396 136.67 €

Le Conseil Municipal décide :

· de constater la différence entre les résultats définitifs ci-dessus et les résultats anticipés repris lors du vote du budget primitif :

	Section 
	Résultat anticipé
	Résultat définitif
	Solde

	Fonctionnement 

dont :
couverture du besoin de financement R 1068 :

Report en fonctionnement : R002
	870 503.53

641 753.67

228 749.86
	873 676.33

641 753.67
231 922.66
	3 172.80
0.00

3 172.80

	Investissement
	- 396 136.67
	- 396 136.67
	0.00


· d’affecter l’excédent de fonctionnement de 873 676.33 € au compte de réserve R 1068 pour un montant de 641 753.67 € et au compte R 002 pour un montant de 231 922.66€ ;

· d’affecter le déficit d’investissement (soit 396 136.67 €) au compte D 001 ;

· de modifier en conséquence le budget primitif par la décision modificative suivante :

Section de fonctionnement : 

R 002 (résultat reporté) : + 3 173.00

D 6188 (Autres frais divers) : + 3173.00
Budget eau potable :


Excédent de fonctionnement : 4 375.49 €


Déficit d’investissement : 34 260.84 €

Le Conseil Municipal décide :

· de constater la différence entre les résultats définitifs ci-dessus et les résultats anticipés repris lors du vote du budget primitif :

	Section 
	Résultat anticipé
	Résultat définitif
	Solde

	Fonctionnement 

dont :
couverture du besoin de financement R 1068 :

Report en fonctionnement : R002


	12 174.70

9 578.84

2 595.86
	4 375.49
4 375.49


	- 7 799.21
- 5 203.35

	Investissement
	- 34 260.84
	- 34 260.84
	0.00


· d’affecter l’excédent de fonctionnement de 4 375.49 € au compte de réserve R 1068 et le déficit d’investissement (soit 34 260.84 €) au compte D 001 ;

· de modifier en conséquence le budget primitif par la décision modificative suivante :

Section de fonctionnement : 

R 002 (résultat reporté) : - 2 596.00 €

D 6152 (Entretiens et réparations sur biens immobiliers) : - 2 596.00 €

D 6063 (Fourniture d’entretien et de petit équipement) : - 4 000.00 €

D 6071 (Compteurs) : - 203.00 €

D 618 (Divers) : - 1 000.00 €

D 023 (Virement à la section d’investissement) : + 5 203.00 €

Section d’investissement :

R 1068 : - 5 203.00 €

R 021 : + 5 203.00 €
Budget assainissement :


Déficit de fonctionnement : 187 849.83 €  


Déficit d’investissement : 34 939.95 €

Le Conseil Municipal décide d’affecter chacun des déficits sur leurs sections respectives, soit 187 849.83 € en section de fonctionnement au compte D 002 et 34 939.95 € en section d’investissement au compte D 001.
Budget Etablissement thermal :


Excédent de fonctionnement : 17 612.98 €


Déficit d’investissement : 187 304.50  €

Le Conseil Municipal décide :

· de constater la différence entre les résultats définitifs ci-dessus et les résultats anticipés repris lors du vote du budget primitif :
	Section 
	Résultat anticipé
	Résultat définitif
	Solde

	Fonctionnement
	- 3 307.00
	+ 17 612.98
	+ 20 918.98

	Investissement
	- 171 328.00
	- 187 304.50
	- 15 976.50


· d’affecter l’excédent de fonctionnement de 17 612.98 € au compte de réserve R 1068 et le déficit d’investissement (soit 187 304.50 €) au compte D 001 ;
· de modifier en conséquence le budget primitif par la décision modificative suivante :

Section de fonctionnement : 

D 002 (résultat reporté) : - 3 307.00 €

D 022 (Dépenses imprévues) : + 3 307.00 €

Section d’investissement :

R 1068 : + 17 614.00 €

D 001 (résultat reporté) : + 15 977.00 €
D 6618 (Intérêts des autres dettes) : + 1 637.00 €
QUESTION N° 8 : FEU 2010-2012 : MODIFICATION DU PROGRAMME
Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 13 août 2009, le Conseil Municipal avait décidé de solliciter le Conseil Général pour l’attribution du Fonds d’Equipement Urbain 2010-2012 (FEU), dont l’aide totale s’élève à 192 087 € sur trois ans, pour les opérations suivantes :

- Salle de la terrasse 2ème tranche : (aménagements intérieurs, adaptation des locaux aux publics handicapés) d’un coût prévisionnel de 390 290 €, à hauteur de 30 %, soit une aide de 117 087 €.


- Aménagements des abords de la salle de la Terrasse (rue de l’Yser et rue Pasteur ; aménagements de parkings et plan de circulation handicapés) d’un coût prévisionnel de 100 000 € à hauteur de 30 %, soit une aide de 30 000 €.


- Aménagement d’un terrain d’entraînement sportif (Terrain propriété de la commune) d’un coût prévisionnel de 150 000 €, à hauteur de 30 %, soit une aide de 45 000 €.

Suite aux arbitrages réalisés lors du vote du budget 2010 et aux nouveaux éléments transmis par les différents prestataires concernés, la programmation des travaux à venir a été modifiée. Aussi, Monsieur le Maire propose d’actualiser la demande de FEU 2010-2012 en conséquence, et de solliciter l’attribution du FEU pour les opérations suivantes : 


- Réfection du site de la Terrasse : (opération globale) d’un coût prévisionnel de 802 983.18 € HT, à hauteur de 14.58 %, soit une aide de 117 087 €.


- Aménagement d’un terrain de sport synthétique (Terrain propriété de la commune) d’un coût prévisionnel de 632 491.86 € HT, à hauteur de 5,53 %, soit une aide de 35 000 €.


- Réaménagement de la Place Pierre Pérus : d’un coût prévisionnel de 200 000 €, à hauteur de 20 %, soit une aide de 40 000 €.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, les propositions de Monsieur le Maire.
QUESTION N° 9 : REFECTION DU SITE DE LA TERRASSE : AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX

Rapporteur : Monsieur Pascal Haurine, adjoint au Maire, délégué aux travaux.

Monsieur Haurine rappelle que, lors du Conseil Municipal du 25 janvier 2009, la Commune s’est engagée dans la rénovation du site de La Terrasse (rénovation de la terrasse panoramique Place de la République, des salles attenantes, notamment la salle dite du Vox et construction d’un ascenseur pour leur mise en accessibilité). 

Suite aux résultats de l’appel d’offre, analysés par la commission d’appel d’offre des 10 août, 15 et 19 septembre 2009, et à la délibération du Conseil Municipal du 13 août 2009, la Commune s’est engagée dans la réalisation d’un marché de travaux comprenant 13 lots, pour un montant total de dépenses de 802 983.18 € HT.
En cours de réalisation, des travaux supplémentaires se sont avérés nécessaires. 
La Commission d’Appel d’Offres réunie le 12 mai 2010 a examiné les devis proposés par les entreprises et les a approuvés en tant qu’avenants aux marchés concernés.
C’est pourquoi, après avoir entendu l’exposé de Monsieur Haurine, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité :
· de conclure les avenants d’augmentation ci-après détaillés avec les entreprises suivantes :
Lot n° 1 – Démolition / Gros-Œuvre 
Attributaire : SAS HCPYRENEES – ZI POINT SUD – 65260 SOULOM
Sous-traitant de l’entreprise : SARL FERNANDES – 3, avenue du Général Leclerc – 65400 ARGELES-GAZOST
Marché initial du 17/09/2009– Montant : deux cent soixante dix sept euros hors taxes (277 096.15 € HT)
Avenant n°1 – Montant : neuf mille cent deux euros hors taxes (9 102.00 € HT)

Nouveau montant du marché : deux cent quatre vingt six mille cent quatre vingt dix huit euros et quinze centimes d’euro hors taxes (286 198.15 € HT)

Objet : Longueur de clous supplémentaire / Forage dans le masque drainant en angle du mur / Travaux de mise en contrainte des clous sur rangée haute / Béton complémentaire suite à éboulements et hors profil
Lot n° 3 – Menuiseries aluminium
Attributaire : SARL VMM – 9, avenue d’Azereix – 65000 TARBES

Marché initial du 14 août 2009 – Montant : vingt neuf mille cent quatre vingt huit euros hors taxes (29 188,00 € HT)

Avenant n°1 du 23.04.2010 – Montant : trois mille huit cent quatre vingt neuf euros hors taxes (3 889,00 € HT) (adopté par délibération du 15.04.2010)
Avenant n°2 – Montant : six mille huit cent trente cinq euros hors taxes (6 835.00 € HT)

Nouveau montant du marché : trente neuf mille neuf cent douze euros hors taxes (39 912.00 € HT)

Objet : Fermeture de l’escalier
Lot n° 4 – Menuiseries extérieures bois 

Attributaire : ETS BRUNO AGUILLON – 65400 SAINT-SAVIN
Marché initial du 14 août 2009 – Montant : neuf mille sept cent quatre vingt dix sept euros hors taxes (9 797,00 € HT) 
Avenant n°1 du 23/04/2010 – Montant : mille quatre cent quatre vingt euros hors taxes (1 480,00 € HT) (adopté par délibération du 15.04.2010)
Avenant n°2 – Montant : mille deux cent huit euros hors taxes (1 208.00 € HT)

Nouveau montant du marché : douze mille quatre cent quatre vingt cinq euros hors taxes (12 485.00 € HT)

Objet : Fabrication et pose de précadres / Fourniture et pose de menuiseries extérieures SAMIC
Lot n° 5 – Menuiseries intérieures
Attributaire : ETS BRUNO AGUILLON – 65400 SAINT-SAVIN
Marché initial du 14 août 2009 – Montant : quatorze mille trois cent quarante cinq euros hors taxes (14 345.00 € HT)
Avenant n°1 – Montant : mille trois cent seize euros hors taxes (1 316.00 € HT)

Nouveau montant du marché : quinze mille six cent soixante et un euro hors taxes (15 661.00 € HT)

Objet : Fournitures supplémentaires / Cylindre double entrée / Caisson technique au fond de la grande salle / supplément pour cimaises
Lot n°  7 : Platrerie / Cloisons sèches / plafonds 
Attributaire : SEE BURLO 6 28, bvd d’Espagne – 65100 LOURDES
Marché initial du 14/08/2010 – Montant : trente trois mille huit cent quarante sept euros et soixante quatorze centimes d’euro hors taxes (33 847.74 € HT)
Avenant n°1 – Montant : trois mille six cent quarante six euros et cinquante sept centimes d’euro hors taxes (3 646.57 € HT)

Nouveau montant du marché : trente sept mille quatre cent quatre vingt quatorze euros et trente et un centimes d’euro hors taxes (37 494.31 € HT)

Objet : doublage / cloisons
Lot n° 12 – Plomberie / Chauffage / Ventilation 

Attributaire : Jean BEGARIES – Route du Stade – 65400 ARGELES-GAZOST
Marché initial du – Montant : soixante quinze mille cent quatre vingt onze euros hors taxes (75 191.00 € HT)
Avenant n°1 – Montant : mille sept cent cinquante neuf euros et quatre vingt deux centimes d’euro hors taxes (1 759.82 € HT)

Nouveau montant du marché : soixante seize mille neuf cent cinquante euros et quatre vingt deux centimes d’euro hors taxes (76 950.82€ HT)
Objet : Chauffage salle niveau 3 + installation d’un évier salle niveau 1
Lot n° 13 – Electricité – Courants forts et courants faibles 

Attributaire : JEAN BEGARIES – Route du Stade – 65400 ARGELES GAZOST
Marché initial du 14 août 2009 – Montant : quarante huit mille six cent quatre vingt neuf euros hors taxes (48 689.00 € HT)
Avenant n°1 du 23/04/2010 – Montant : Douze mille quatre cent trente huit euros hors taxes (12 438,00 € HT) (adopté par délibération du 15.04.2010)
Avenant n°2 – Montant : deux mille six cent dix sept euros hors taxes (2 617.00 € HT)

Nouveau montant du marché : soixante trois mille sept cent quarante quatre euros hors taxes (63 744.00 € HT)

Objet : Motorisation et commande des volets roulants de fermeture et d’ouverture de l’escalier / vidéoprojection
QUESTION N° 10 : CONSTRUCTION D’UN CENTRE THERMOLUDIQUE : AVENANT AU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE 

Rapporteur : Monsieur Patrick Bergugnat, adjoint au Maire délégué aux affaires thermales.
Monsieur Bergugnat rappelle que, lors du Conseil Municipal du 20 août 2007, suite aux résultats du concours de maîtrise d’œuvre lancé pour la construction du Centre thermoludique complémentaire des thermes, la Commune a décidé de retenir le groupement composé de GCAU Architectes (mandataire P. GUITTON), CODEF Ingénierie (BET Fluides), PEI (BET structures), Cécile Gabaix-Hiale (Paysagiste), Acoustique Certification et Astragale (économiste), pour un montant initial de quatre cent cinquante huit mille cent quatre vingt treize euros hors taxes (458 193.00 € HT).

Depuis la signature du marché, le programme a connu des travaux supplémentaires et modificatifs et un nouveau découpage des travaux instauré dans les marchés de travaux, à la demande de la maîtrise d’ouvrage, conformément aux demandes des financeurs.
C’est pourquoi, la Commission d’Appel d’Offres réunie le 12 mai 2010 a examiné la proposition d’avenant sollicitée par le mandataire de l’équipe de maîtrise d’œuvre à hauteur de cent vingt sept mille et un euros hors taxes (127 001.00 € HT), portant le montant du marché après avenant n°1, toutes tranches comprises, à cinq cent quatre vingt cinq mille cent quatre vingt quatorze euros hors taxes (585 194.00 € HT), et l’a approuvée.
Monsieur le maire ajoute que les discussions avec le maître d’œuvre ont tout d’abord été âpres, car celui-ci avait commencé par proposer un avenant beaucoup plus élevé, portant le total du marché à 728 000 € HT. Dans cette proposition, différentes choses étaient discutables, ce qui a permis de diminuer l’avenant. En revanche, il était normal de prendre en compte les prestations supplémentaires demandées et effectuées. 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Bergugnat, et après en avoir dûment délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité :

· de suivre l’avis de la commission d’appel d’offre du 12 mai 2010 ;

· d’approuver  un avenant d’augmentation de 127 001.00 € HT avec l’équipe de maîtrise d’œuvre ;

· d’autoriser le Maire à conclure l’avenant d’augmentation présenté. 
Monsieur Bergugnat fait ensuite un point sur l’état d’avancement des travaux, en précisant que le chantier semble prendre de l’avance. La durée de travaux, initialement estimée à dix-huit mois a pu être revue et réduite à douze mois, permettant ainsi d’envisager une ouverture du centre pour l’été 2011.
QUESTION N° 11 : CONSTRUCTION D’UN CENTRE THERMOLUDIQUE : AVENANT AU MARCHE DE CONTROLE TECHNIQUE

Rapporteur : Monsieur Patrick Bergugnat, adjoint au Maire délégué aux affaires thermales.
Monsieur Bergugnat rappelle que, lors du Conseil Municipal du 8 octobre 2007, la Commune a décidé de contractualiser une mission de contrôle technique avec la société CETE APAVE SUDEUROPE – Agence Bâtiment Adour – ZI Bastillac Sud – 65000 TARBES pour la construction du Centre thermoludique complémentaire des thermes, pour un montant initial de dix huit mille neuf cent cinquante huit euros et soixante dix centimes d’euro hors taxes (18 958.70 € HT).

Depuis la signature du contrat, le coût des travaux a évolué (évalués à 3 200 000 € HT en phase programme, les marchés de travaux ont été conclus à hauteur de 4 674 008.41 € HT hors lot n°3), et le programme a été modifié par des demandes supplémentaires du maître d’ouvrage et un nouveau découpage de travaux demandé par les financeurs du projet.
C’est pourquoi, la Commission d’Appel d’Offres réunie le 12 mai 2010 a examiné la proposition d’avenant sollicitée par le prestataire : à hauteur de six mille trois cent soixante euros et trente centimes d’euro hors taxes (6 360.30 € HT), portant le montant du marché après avenant n°1, toutes tranches comprises, à vingt cinq mille trois cent dix neuf euros hors taxes (25 319.00 € HT), et l’a approuvée.
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Bergugnat, et après en avoir dûment délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité :

· de suivre l’avis de la commission d’appel d’offre du 12 mai 2010 ;

· d’approuver  un avenant d’augmentation de 6 360.30 € HT avec la société CETE APAVE ;

· d’autoriser le Maire à conclure l’avenant d’augmentation présenté. 
QUESTION N° 12 : CONSTRUCTION D’UN CENTRE THERMOLUDIQUE : ATTRIBUTION DU MARCHE CONCERNANT LE LOT N° 3 – ETANCHEITE RESINES DES BASSINS

Rapporteur : Monsieur Patrick Bergugnat, adjoint au Maire délégué aux affaires thermales.
La Commission d’Appel d’Offres, réunie les 7 et 20 janvier 2010, pour l’ouverture des plis et le choix des candidats au marché de travaux pour la construction d’un centre thermoludique complémentaire des thermes, avait sursis à statuer sur l’attribution du lot n°3, « Etanchéité résine des bassins ». En effet, sur quatre offres présentées et examinées, l’offre présentée par l’entreprise FLEXILAC présentait un écart de prix très important à la moyenne de sorte qu’elle pouvait être considérée comme anormalement basse (46 516,57 € contre 96 647,00 € pour l’entreprise AMSON, 122 786,00 € pour l’entreprise KEMICA et 141 852,00 € pour l’entreprise SOTRAIB EAU, pour une estimation de la maîtrise d’œuvre de 107 336,00 €),
Après avoir interrogé par écrit l’entreprise FLEXILAC, la Commission d’appel d’offres réunie le 12 mai 2010 a décidé d’écarter sa proposition et de retenir l’offre du candidat suivant, à savoir l’entreprise AMSON pour un montant de quatre vingt seize mille six cent quarante sept euros hors taxes (96 647.00 € HT).
Aussi, après avoir entendu l’exposé de Monsieur Bergugnat le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de suivre l’avis de la Commission d’Appel d’Offres et d’autoriser Monsieur le Maire à conclure avec l’entreprise AMSON le marché de travaux du lot n°3 Etanchéité des résines des bassins comme présenté précédemment.

Question n°13 : CONSTRUCTION D’UN CENTRE THERMOLUDIQUE : ACTUALISATION DU PLAN DE FINANCEMENT
Rapporteur : Monsieur Patrick Bergugnat, adjoint au Maire délégué aux affaires thermales.
Monsieur Bergugnat rappelle que par délibération du 13 août 2009, le Conseil Municipal s’était prononcé, à la demande des partenaires financeurs, sur l’actualisation du plan de financement de l’opération de construction d’un centre thermoludique complémentaire des thermes. Ce plan de financement était basé sur les coûts prévisionnels de travaux évalués par le maître d’œuvre et sur les propositions de financement indiquées par nos différents partenaires.

Depuis lors, les marchés de travaux ont été signés pour les quatorze lots proposés avec les entreprises retenues à l’issue de la procédure d’appel d’offres.

Suite à une rencontre avec les partenaires financeurs et à l’approbation par le comité syndical du Pays des Vallées des Gaves de la maquette financière du programme opérationnel 2010, le 26 mai 2010, Monsieur Bergugnat propose donc d’approuver l’actualisation du plan de financement comme présenté dans les tableaux ci-joints. (annexe 1)
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Bergugnat, et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’approuver l’actualisation du plan de financement suivant et d’autoriser le Maire à solliciter les aides financières correspondantes.

QUESTION N° 14 : Patrimoine foncier : Echange de parcelles

Monsieur le Maire indique que la Commune a été sollicitée par Monsieur Serge MOUNARD, Gérant du Parc Animalier des Pyrénées, à Ayzac-Ost, pour un échange de parcelles de terrain.

En effet, désireux de faire évoluer le parc animalier par des présentations d’animaux plus naturelles exigeant de grands espaces, Monsieur Mounard souhaiterait effectuer avec la commune un échange de parcelles qui permettrait au parc de posséder un seul tènement et d’agrandir son espace de visite.

Cet échange concerne la parcelle n°19 section AA du plan cadastral de la Commune d’Argelès-Gazost (5 960 m²), propriété de la commune d’Argelès-Gazost, en contre-partie de la parcelle n°2, section AA du plan cadastral (1 833 m²), dont Monsieur Mounard est propriétaire. 

La parcelle N°2 AA est évaluée à 3 151.65 € (prix d’achat de la parcelle par M. Mounard). 

Compte tenu de sa situation et de la topographie du terrain, situé sur une forte pente, le coût est évalué à environ 0,55 €/m², soit une valeur totale de 3 278.00 €.

Compte tenu :

- de l’équivalence de ces parcelles en termes de valeur ;

- de l’absence d’intérêt particulier pour la commune de conserver la parcelle n°19 AA ;

- du fait que cette parcelle n’a pas fait l’objet d’une acquisition par voie de préemption ou d’expropriation ;

- de l’intérêt que peut présenter, pour la Commune, l’acquisition d’un terrain plat, légèrement boisé, dans le quartier du Balandrau et en bordure du Chemin du Balandrau ;

Monsieur le Maire propose d’approuver l’échange de parcelle proposé sans soulte.

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’approuver cette proposition.
QUESTIONs DIVERSES : 

Décisions d’emprunt pour le financement de l’opération de construction du centre thermoludique complémentaire des thermes :

Par délibération du 15 avril 2010, Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal lui a délégué la possibilité de conclure les emprunts nécessaires au financement des opérations d’investissement de la commune.

C’est dans ce cadre que Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des décisions d’emprunts réalisées pour le financement de l’opération de construction du centre thermoludique.

1) Trois emprunts ont été contractualisés pour financer ce programme : 

2) un emprunt de 590 065 €, à un taux fixe de 2.93 % sur 20 ans (annuité de 39 092.08 €) auprès de la banque DEXIA ;

3) un emprunt de 1 084 935 €, à un taux fixe de 3.85 % sur 20 ans (annuité de 97 025.63 €) auprès de la banque DEXIA ;

4) un emprunt de 1 500 000 €, à un taux fixe de 4.04 % sur 25 ans (annuité de 97 025.63 €) auprès du Crédit Agricole Pyrénées Gascogne et de sa filiale la Banque de Financement et de Trésorerie.

Restauration du parc thermal :
Monsieur le Maire rappelle les nombreux dégâts causés par la tempête du 27 février 2010. Beaucoup de foyers argelésiens ont été touchés, de même que le parc thermal, de manière spectaculaire.

Aujourd’hui, la Commune a pu procéder à la remise en ordre des lieux : les arbres et le bois tombés ont pu être évacués. Monsieur le Maire explique qu’il a également fallu faire tomber des arbres qui n’étaient pas encore par terre. 

En effet, l’expertise de Monsieur AVERSENQ, expert arboricole, sur les arbres restés debout mais qui avaient été abîmés, a conclu à la nécessité d’agir avec prudence.

Parmi ces arbres, Monsieur Aversenq a conseillé d’en abattre 17 immédiatement, car ils souffraient de plaies importantes qui ne pourraient pas cicatriser. 12 arbres ont également été signalés comme ayant une durée de vie limitée (5 à 10 ans maximum). Ces arbres pouvaient être abattus ou bien conservés, mais avec une surveillance accrue. La Commune a finalement décidé de conserver 6 de ces arbres et d’en faire tomber 6 autres.

Monsieur le Maire relate que de nombreux argelésiens sont demandés pourquoi la Commune avait abattu des arbres pourtant restés debout. Il convient de comprendre que, parmi ces arbres, certains avaient vu leur souche se soulever avant de retomber sur le sol. Ils étaient fissurés. Même sains, ces arbres présentaient donc un risque pour la sécurité des usagers du parc.
Au total, 82 arbres sur les 178 recensés en 2008 sont tombés.

Si cet épisode a traumatisé la ville entière, il faut désormais tourner la page et tenter de voir le côté positif de cet événement pour le parc d’Argelès.
Parmi les arbres tombés, un certain nombre étaient arrivés en fin de vie, et étaient donc appelés à disparaître dans un avenir court. D’autres, il est vrai, auraient pu vivre plus longtemps.

Néanmoins, cet épisode est l’occasion, pour la Commune, de se pencher sur la physionomie du parc, et son évolution depuis sa création tout au long du XXe siècle.

Le parc thermal est un parc d’inspiration anglaise, très travaillé par la main de l’homme. Il se présente comme une succession de prairies en creux et de mamelons plantés. Les essences originelles du parc proviennent toutes des serres du Jardin Massey de Tarbes, avec lequel le parc a une forte parenté.

Tout au long du XXe siècle, l’homme a continué à planter des arbres dans le parc, mais de manière parfois malheureuse. Cette densification a conduit à fermer certaines perspectives, certaines « fenêtres » du parc sur le paysage environnant.

Le devant de l’établissement thermal en est un bon exemple. Très dégagée à l’origine, cette entrée a été entièrement plantée, de sorte que l’on ne voit plus la façade des thermes.
Le parc d’Argelès-Gazost est un élément essentiel du patrimoine de la ville. Il faut donc le restaurer avec autant de soin que si l’on restaurait du patrimoine bâti, et ne surtout pas faire n’importe quoi, dans la précipitation.

C’est pourquoi a été constitué un groupe de travail, qui s’est réuni pour la première fois le 21 mai 2010. Ce comité de pilotage, auquel ont participé les personnes suivantes (annexe 2) a réfléchi à une méthode de restauration du Parc. Cette méthode comprend deux étapes : une première étape de réflexion et de conception puis une seconde étape de mise en œuvre proprement dite.

Concernant la première étape de réflexion et conception, il s’agira de rassembler toute la documentation qui existe quant à l’esprit dans lequel le Parc a été créé, dessiné et planté. Puis un état des lieux actualisé devra être réalisé. A partir de là, un projet global de restauration pourra être défini. Il conviendra de voir quels sont les arbres qu’il faut garder, est-ce qu’il faut replanter et où ne pas replanter. Il faudra en outre définir un plan de gestion à long terme. Lorsqu’un sujet arrivera au terme de sa vie, il faudra savoir s’il est utile de le replanter ou non, s’il est utile de le replanter à un autre endroit ou pas.
D’autres points particuliers devront être traités comme le devant de la résidence d’Angleterre, l’intégration du Casino, notamment la partie minérale très large devant la terrasse. Il faudra réfléchir à comment réintégrer le Casino dans le parc de façon plus harmonieuse.
Le devant de l’établissement thermal : la question de savoir s’il faut garder le mini golf et sa clôture se pose également. 
Il faudra enfin, dans cette première étape sortir de l’enceinte du parc pour réfléchir au traitement des allées, notamment l’avenue Adrien Hébrard et la place Edouard VII. 
Une fois le projet global établi, on pourra entrer dans une phase plus opérationnelle. La main de l’homme pourra à nouveau intervenir dans le parc mais de manière réfléchie, à hauteur de ce que le parc mérite.

Pour mener à bien le travail de réflexion, notamment en phase 1, il convient de recruter un agent. Il a été proposé par Monsieur Aversencq de contacter l’Ecole de Versailles qui est l’équivalent de l’Ecole Chaillot pour les parcs et jardins. Dans le cas où ce projet n’intéresserait pas l’école, il faudrait alors recruter un bureau d’étude spécialisé dans la restauration des parcs et jardins. Pour cela, il faudra établir un cahier des charges pour lequel un travail avec le bureau d’étude de l’ONF pourrait être réalisé.
Monsieur de Roquette Buisson pose la question de savoir si une réflexion allait être menée sur le choix des espèces, notamment pour introduire des espèces plus contrôlables, plus faciles à l’élagage. Il souligne qu’il existe dans une même famille d’arbres certaines espèces qui peuvent être plus gérables. Monsieur le maire répond que cette réflexion a été prévue d’être réalisée dans la 2ème phase du travail. 

modification des sens de circulation :

Il a été décidé de modifier le sens de circulation de plusieurs rues et avenues d’Argelès-Gazost. Tout d’abord l’avenue Adrien Hébrard qui sera à double sens du Casino jusqu’à la station d’essence Total mais qui, par contre, sera mise à sens unique du Casino vers les thermes jusqu’à la Résidence d’Angleterre. L’espace récupéré par cette mise en sens unique sur la voirie permettra de créer des places de parking longitudinales et d’éviter le stationnement des voitures sur les parties herbeuses, ce qui actuellement endommage grandement les allées.

Les rues Pasteur et de l’Yser seront mises également en sens unique. La rue Pasteur dans le sens de l’avenue des Pyrénées vers la rue de l’Yser, et la rue de l’Yser dans la continuité de ce qui existe déjà vers l’avenue du Général Leclerc. L’espace récupéré sur la voirie servira à créer des places de parking. 

L’ascenseur urbain devant être mis en service mi juillet, il est important d’anticiper une meilleure accessibilité du centre ville, d’où la nécessité de mettre en place des nouveaux sens de circulation pour la fin du moi de juin.
Mademoiselle Pauly pose la question de l’accès au parking des Combattants. Monsieur le Maire répond que l’on pourra accéder à ce parking des deux côtés ; le sens unique rue de l’Yser commençant juste après l’entrée du parking.

L’ensemble des questions ayant été abordées, Monsieur le Maire annonce que la séance du Conseil Municipal est levée.
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